
6 nouveaux sinistres 
cyber chaque 

jour ouvrable en 
Amérique du Nord

Innovation en matière 
de couverture 

d’assurance de l’année  
(Reactions North America 

Awards 2020)

Toby Merrill Award 
for Excellence de 

NetDiligence 
(2021)

Plus de 30 000 
clients d’AIG  

Cyber à travers 
le monde

AIG Cyber 

Tirez votre épingle du jeu dans un marché de l’assurance saturé et 
trouvez ce dont vous avez besoin grâce à ce guide sur l’Avantage AIG
• Vous mettre en relation avec les leaders mondiaux en matière de solutions

cybernétiques
• Mettre en évidence les principaux domaines d’AIG Cyber offrant une valeur

de différenciation
• Fournit des exemples des avantages d’AIG Cyber pour les courtiers et les clients
• Démontre pourquoi AIG est le leader sur le marché des solutions cybernétiques

Une protection cybernétique 
constante et intégrale
• Intervient auprès des clients comme un partenaire 

stable et constant, doté d’un appétit étendu, 
mais aussi en tant que conseillers internes très 
expérimentés en matière de cyberrisques et 
experts en sinistres dotés de plus de 20 années 
d’expérience dans le domaine de la cyber sécurité. 

•	

•	

Alerte les clients, de manière proactive, sur les 
risques connus ou de la présence de logiciels 
malveillants dans leurs domaines avant une 
violation potentielle.
Améliore les efforts collectifs d’atténuation des 
cyberrisques consentis par les clients dans 
l’ensemble du secteur de l’assurance grâce 
à la mise en commun des données et à 
l’expertise de CyberAcuView.

Des données et analyses qui font 
toute la différence 
• Offre aux clients des évaluations gratuites des 

risques cybernétiques de haut niveau, à l’aide 
d’informations obtenues pendant la souscription, 
même si la couverture n’est pas achetée.

• Offre aux clients après la signature du contrat 
une évaluation approfondie des risques 
cybernétiques, d’une valeur d’environ 
15 000 dollars si une évaluation avait été 
effectuée par un consultant externe. 

• Aide les clients à vérifier constamment leur 
maturité des risques cyber, à privilégier 
les améliorations et à améliorer les 
investissements sur la cyber sécurité grâce à 
CyberMatics®, notre processus breveté et 
primé axé sur la technologie. 

Expertise prouvée en matière de 
réclamations
• Offre aux clients l’accès à une ligne 

d’assistance en cybersécurité 24 h/24 et 7 j/7 
en cas d’incident avéré ou simplement 
suspecté.

• Déclenche une réponse rapide aux incidents 
impliquant le client, par un expert d’AIG en 
matière de réclamations cyber et par le réseau 
d’entreprises de cybersécurité d’AIG.

• Fournit un soutien et des conseils aux clients 
d’experts en sinistres expérimentés, dont plus 
de 80% sont d’anciens avocats. 

L’ATOUT AIG 
AIG accompagne ses clients de manière 
constante, par l’éducation et en leur 
apportant son expertise afin de permettre 
la réduction des risques cybernétiques et 
en cas d’incident cybernétique.

L’ATOUT AIG 
Les outils novateurs, les données et 
analyses exploitables aident les clients à 
comprendre et à améliorer leurs mesures 
de cybersécurité. 

L’ATOUT AIG 
Les clients reçoivent immédiatement des 
conseils d’experts et un soutien pratique 
en cas d’incident cybernétique.

L’avantage AIG

https://cyberacuview.com/
https://www.aig.ca/content/dam/aig/america-canada/canada/documents/brochure/summarized-assessment-report-f.pdf
https://www.aig.ca/content/dam/aig/america-canada/canada/documents/brochure/summarized-assessment-report-f.pdf
https://www.aig.ca/content/dam/aig/america-canada/canada/documents/brochure/executive-summary-report-f.pdf
https://www.aig.ca/content/dam/aig/america-canada/canada/documents/brochure/executive-summary-report-f.pdf
https://www.aig.ca/content/dam/aig/america-canada/canada/documents/brochure/cybermatics-f.pdf


Pourquoi AIG
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Qu’est-ce que l’assurance Cyber d’AIG ?
• Appétit étendu quel que soit l’industrie, les types d’entités, les tailles de revenus et les zones géographiques.
• Couverture cybernétique affirmative pour les dommages matériels et non matériels résultant d’un cyber-événement 

sous forme de soutien primaire (CyberEdge® ou CyberEdge Plus) ou de garantie excédentaire/DIC (CyberEdge PC®) : 
Guide des couverture Cyber AIG.

•	 La couverture s’obtient par le biais d’une police autonome ou dans le cadre de certaines polices d’assurance de biens 
ou de risques divers d’AIG. Limites disponibles jusqu’à 10 millions de dollars (en fonction de la couverture) et options de 
rétention concurentielles.

•	 Les conditions, y compris les limites, les rétentions et la coassurance, dépendent du niveau d’exposition perçu du client
et de la maturité des contrôles de cyber sécurité et de confidentialité, et sont en fonction des réponses fournies dans la demande 
d’assurance cybernétique d’AIG.

•	 Les polices éligibles comprennent les services de cybersécurité d’une valeur maximale de 25 000 dollars.

PROBLÈME : Le processus de souscription à une 
assurance cyber d’AIG d’un client relevant du secteur des 
sciences de la vie a fait état d’un niveau de protection 
contre les rançongiciels « moyen ». Le client a requis les 
conseils d’un expert afin d’améliorer son profil de risques. 
SOLUTION : Grâce au soutien des conseillers d’AIG en 
matière de cyberrisques et aux services inclus dans leur 
police, le client a diminué son niveau de vulnérabilité à 
une attaque de ses systèmes.
AVANTAGES : Le client a économisé jusqu’à 25 000 
dollars de frais de consultation en utilisant les conseillers 
en cyber risques d’AIG et les services inclus dans sa 
police. Grâce à la mise en place de meilleurs contrôles, il a 
amélioré sa protection contre les rançongiciels qui a été 
classifiée « meilleure de sa catégorie », ce qui lui a permis 
d’obtenir des conditions plus adaptées.and conditions.

PROBLÈME : AIG a détecté la présence d’un logiciel 
malveillant connu dans le réseau de la bibliothèque d’un 
client d’enseignement supérieur et l’a immédiatement 
informé de sa vulnérabilité.
SOLUTION : En collaboration avec l’équipe d’AIG, le 
responsable de la cybersécurité du client a isolé les 
systèmes infectés, a engagé des mesures correctives et a 
fait appel à des services spécialisés tiers pour l’aider dans 
son enquête.
AVANTAGES : AIG a fourni au responsable de la 
cybersécurité leur « toute première » notification 
provenant d’un assureur au sujet d’une cyber 
vulnérabilité. Le responsable de la cybersécurité a été 
satisfait des informations exploitables envoyées par 
AIG, et les a qualifiées de « plumes au chapeau d’AIG » et 
« d’élément précieux pour le futur de l’assurance cyber ».

PROBLÈME : Une attaque d’hameçonnage réussie a 
infecté le réseau informatique d’un client d’un rançongiciel. 
Plusieurs serveurs ont été cryptés, et l’auteur de la menace 
demandait une rançon de 5 millions de dollars en bitcoin 
contre une clé de décryptage.
SOLUTION : Les experts et les partenaires en sinistres d’AIG 
ont rapidement déterminé que les fichiers infectés pouvaient 

être restaurés à partir des sauvegardes du système. AIG a payé 
pour la récupération des fichiers, la surveillance du crédit et 
des services de relations publiques, et a traité les temps d’arrêt 
de l’entreprise (perte de revenus et coûts de mise en route).
AVANTAGES : L’équipe d’AIG chargée des sinistres cyber 
et nos relations avec des cabinets juridiques et entreprises 
spécialisées ont permis d’accompagner et de faciliter la 
réponse du client à l’événement et la reprise de l’ensemble des 
activités. Aucune rançon n’a été payée, et les frais des travaux à 
la charge du client ont été couverts par la police CyberEdge.

Une protection cyber constante 
et intégrale 

Des données et analyses qui font 
toute la différence

Expertise prouvée en matière 
de sinistres

L’ATOUT AIG 
Les experts en cyber sécurité d’AIG aident les clients à 
améliorer leur maturité en gestion des cyber-risques.

L’ATOUT AIG  
AIG aide de manière proactive ses clients à lutter contre les 
cyber vulnérabilités grâce aux données et aux analyses.

L’ATOUT AIG  
AIG aide ses clients au moyen d’une expertise précise 
et fiable en cas d’incident. 

En savoir plus: www.aig.ca/fr/cyberedge

AIG Cyber 

Les scénarios décrits ici sont présentés uniquement à titre d’exemple. La couverture dépend des circonstances 
de chaque cas et les termes, conditions et exclusions dépendent de chaque police individuelle. Toute 
personne intéressée par le(s) produit (s) ci-dessus est invitée à demander une copie de la police elle-même 
pour une description de la portée et les limites de la couverture.

American International Group, Inc. (AIG) est un chef de file mondial en matière de compagnie d’assurance. 
Les compagnies membres d’AIG fournissent une large gamme d’assurances dommages, d’assurances vie, 
de solutions de retraite et d’autres services financiers à des clients dans plus de 80 pays et juridictions. Ces 
diverses offres comprennent des produits et des services qui aident les entreprises et les particuliers à protéger 
leurs actifs, à gérer les risques et à sécuriser leur retraite.

Les actions ordinaires d’AIG sont cotées à la Bourse de New York.

Pour plus d’informations sur AIG, visitez www.aig.com | YouTube : www.youtube.com/aig | Twitter : @
AIGinsurance www.twitter.com/ AIGinsurance | LinkedIn : www.linkedin.com/company/aig. Ces 
références contenant des informations supplémentaires sur AIG ont été fournies à titre de commodité, et les 
informations contenues sur ces sites Web ne sont pas intégrées dans le présent document par renvoi.

AIG est le nom commercial des activités mondiales d’assurance dommages, vie et retraite, et d’assurance 
générale de la American International Group, Inc. La Compagnie d’assurance AIG du Canada est le 
souscripteur agréé des produits d’assurance commerciale et individuelle d’AIG au Canada. La couverture 
peut ne pas être offerte dans toutes les provinces et tous les territoires et est assujettie au libellé de la police. 
Les produits et services ne relevant pas de l’assurance peuvent être fournis par des tiers indépendants. Le logo 
AIG et AIG sont des marques commerciales de la American International Group, Inc. utilisées sous licence 
par la Compagnie d’assurance AIG du Canada. Pour plus d’informations sur AIG Canada, veuillez consulter 
le site www.aig.ca

© 2022 American International Group, Inc. Tous droits réservés.

https://www.aig.ca/content/dam/aig/america-canada/canada/documents/brochure/cyber-guide-fr.pdf
http://www.aig.ca/fr/cyberedge



